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NOTE EXPLICATIVE 

DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES 

Secteur sauvegardé de Besançon 
Créé par Arrêtés préfectoraux en date du 22 décembre 2015 et 29 février 2016  
 
Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) Battant – Quai Vauban 
Approuvé : par Décret ministériel le 31 janvier 1992 

Modification n°1 :  par Arrêté ministériel du 6 janvier 2003 

Révision n°1 : par Arrêté préfectoral du 24 mai 2011 

Modification n°2 : par Arrêté préfectoral du 22 septembre 2016 






























































































































































